Par arrêté n° 811 CM du 14 mai 2004.— Les articles 5 et 7 de l’arrêté n° 1481 CM du 31 décembre 1996 fixant les taux de rémunération applicables aux personnels assurant à titre accessoire le fonctionnement de jurys d’examens sont modifiés comme suit :

1°
L’article 5 est ainsi rédigé : “Les indemnités pour participation aux travaux des différents jurys d’examens peuvent être versées directement par les établissements centres d’examens qui recevront à cet effet une délégation globale de crédits.” ;

2°
Le 1er alinéa de l’article 7 est ainsi rédigé : “Les indemnités journalières forfaitaires destinées à rémunérer l’ensemble des sujétions imposées au chef d’établissement désigné comme chef de centre d’examen, à ses adjoints et à l’intendant, lorsqu’ils participent aux opérations relatives aux divers examens, sont déterminées par référence au taux de la vacation fixé à l’article 4”.

